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1. ORGANISATION DE LA MISE A DISPOSITION 

1.1. Cadre règlementaire de la mise à disposition 

(Délibération du 26 septembre 2017 en annexe) 
 
La communauté de communes du Pays Rhénan a engagé des études préalables à l’aménagement de la future 
zone d’activités économiques de Drusenheim-Herrlisheim, sur l’emprise de l’ancienne Raffinerie de Strasbourg 
dans le cadre d’une zone d'aménagement concerté (ZAC). 
 
Conformément à l’article R311-2 du code de l’urbanisme, le dossier de création de la zone d'aménagement 
concerté doit contenir l’étude d’impact lorsque celle-ci est exigée au vu des articles R122-2 et R122-3 du code de 
l’environnement. 
 
Le projet de ZAC de Drusenheim-Herrlisheim est assujetti à étude d’impact. Cette dernière a été réalisée 
conformément aux articles L 122-1, R 122-2 et R 122-5 du code de l’environnement. La Communauté de 
communes a saisi l’autorité environnementale compétente en matière d’environnement pour avis, lequel a été 
rendu le 29 septembre 2017. 
 
Conformément à l’article L123-2 et à l’article L.123-19 du code de l’environnement, le dossier d’étude d’impact 
accompagné de l’avis de l’autorité environnementale doit être mis à disposition du public, pour une durée d’au 
minimum trente jours d’une part sous forme électronique sur le site internet de la collectivité, d’autre part au 
format papier au siège de l’autorité compétente conformément aux articles R123-46-1.  
 
Cette mise à disposition vise à mener le processus d’évaluation environnementale permettant de décrire et 
d’apprécier de manière appropriée en fonction de chaque cas particulier, les incidences notables, directes et 
indirectes du projet sur, la population et la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l’eau, le climat, les 
biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage, l’interaction de ces différents facteurs. 
 
 

1.2. Déroulement de la mise à disposition des documents 

La publicité des modalités de cette mise à disposition a été assurée par un affichage au siège de la communauté 
de communes à Drusenheim, dans les mairies de Drusenheim et de Herrlisheim et mis en ligne sur le site internet 
intercommunal. 
 
Le dossier d’étude d’impact transmis à l’Autorité Environnementale le 1er aout 2017 comprenant le résumé non 
technique et l’avis de l’Autorité Environnementale en date du 29 septembre 2017 a été mis à la disposition du 
public du 15 novembre au 20 décembre 2017. 
 

 au siège de la communauté de communes à Drusenheim et dans les mairies de Drusenheim et de 
Herrlisheim, en version papier aux jours et heures habituels d’ouverture, à savoir : 
 

- communauté de communes du Pays Rhénan  
o Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

- Mairie de Herrlisheim :  
o Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 15h00 à 17h00 

- Mairie de Drusenheim :  
o Lundi, mardi et jeudi: 8h00-12h00 et 15h00-17h30 
o Mercredi: 8h-12h, fermée l'après-midi 
o Vendredi: 8h00-12h00 et 15h00-17h00 
o Samedi: 8h30-12h00 
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 sur le site internet de la communauté de communes à l’adresse ci-après : wwww.cc-paysrhenan.fr  
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 Le projet étant susceptible d’avoir une incidence notable sur l’environnement Outre-Rhin, la 
communauté de communes a adressé par courrier dès le 19 octobre 2017 aux autorités allemandes les 
éléments destinés à l’information du public allemand et les a invitées en application de l’article L.123-7 
du Code de l’Environnement, à participer à la procédure de participation par voie électronique et dans 
les délais impartis à la mise à disposition. 

 

 

L’autorité compétente « Regierungspräsidium Karlsruhe» a adressé sa réponse le 16 janvier 2018.                                        

Ce courrier en réponse, adressé hors de la période (du 15 novembre au 20 décembre 2017) de mise à disposition, 

est de caractère général  et ne porte pas sur des points précis du projet ; en conséquence la communauté de 

communes ne peut lui donner suite. 

 
 

2. BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 

Les mesures de publicité ont permis de recueillir des commentaires de la part deux associations et d’un habitant 
de Herrlisheim  

o Alsace Nature _courriel du 22 novembre 2017. 
o Association Alsace Nature Environnement _ courriel du 6 décembre 2017. 
o Raymond Siegel (habitant de Herrlisheim) _ courriel du 26 novembre 2017.  

 
 
Résumé des observations 
 
Si la reconversion de la friche industrielle à des fins d’activités permet d’éviter la consommation de terrains 
agricoles et naturels, certains points concernant les mesures environnementales sont pour les deux associations 
environnementales à préciser et à justifier dès le dossier de création. 
Suite à la réunion publique du 23 novembre 2017, un habitant de Herrlisheim soutient le projet et invite à porter 
une attention sur l’augmentation prévisible du trafic routier et sur la question de la sécurisation des cyclistes. 
 
Des réponses aux courriels ont été apportées par la collectivité aux deux associations et à l’habitant de 
Herrlisheim. 
 
Des précisions avaient d’ores et déjà été apportées en date du 5 février 2018 dans le cadre de la procédure unique 
aux remarques faites par les services de l’Etat (dossier loi sur l’eau, dérogation des espèces protégées, autorisation 
de défrichement et étude d’impact).  
 
La consultation a donc permis utilement d’approfondir les échanges et d’apporter des précisions en relation 
directe avec ces deux associations qui veillent sur la prise en compte des préoccupations environnementales en 
vue de la création de la ZAC.   
 
L’étude d’impact modifiée et le mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité Environnementale sont joints au 
présent bilan. 
 
 
Le bilan de mise à disposition et ses annexes seront consultables sur le site internet www.pays-rhenan.fr au plus 
tard au moment de la création de la ZAC. 

http://www.pays-rhenan.fr/
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Courriel du 22 novembre 2017 _ Alsace Nature 
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Courriel du 26 novembre 2017_ habitant de Herrlisheim 
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Courriel du 6 décembre 2017 – Alsace Nature Environnement 
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